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10 avenue de l’Europe 
86170 Neuville-de-Poitou 
Tél. : 05 49 51 93 07 
Fax : 05 49 51 93 49 

 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 26 janvier 2023 à 18h30 
à la salle des fêtes à Cherves 

 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six janvier à dix-huit heures trente, les membres du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Haut-Poitou, régulièrement convoqués le vingt 
janvier, se sont réunis en séance publique, à la salle des fêtes de Cherves, sous la présidence de 
Monsieur Benoît PRINÇAY, Président de la Communauté de Communes du Haut-Poitou. 

 
Présents : Mesdames BARRAUD Sandrine, CHEBASSIER Valérie, GAUTHIER Bernadette, GUÉRIN 
Fabienne, GUILLEMOT Lyda, LEBEAU Claire, MASSIOT Marie-Hélène (suppléante de Monsieur André 
JIMBLET), PELLETIER Marie-Claire, PELTIER Nathalie, PETREAU Michèle, PILLOT-TEXIER 
Fabienne, PLISSON Céline, POIGNANT Valérie, POUPEAU Anita, SAINT-PÉ Séverine, SAVIN 
Annette, THERAUD Laurence 
Messieurs ARNAUDON Bernard, BICHARA Ibrahim, BOISSEAU Christian, BRAULT Philippe, 
BRUNEAU Max-André, COMBES Christian, DABADIE Dominique, DUDOGNON Roland, DUFOUR 
Luc-Olivier (suppléant de Monsieur CHAMPIER Philippe), DUPONT Benoit (à partir de la délibération 
n° 2023-01-26-003), DUSSOUL Jean-Jacques, GARANGER Philippe, GARNIER Dominique, 
GIRARDEAU Daniel, LACOSTE Hubert, MARTIN Éric, MEUNIER Laurent, PIERRE Dominique, 
PRAUD Samuel, PRINÇAY Benoît, RENAUDEAU Henri, ROLLAND Jacques 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
Monsieur VACOSSIN François ayant donné pouvoir à Madame POUPEAU Anita 
Madame DUBERNARD Dany ayant donné pourvoir à Monsieur BRAULT Philippe 
Madame AUDEBERT Marie-Hélène ayant donné pouvoir à Madame BARRAUD Sandrine 
Madame CAPET Isabelle ayant donné pouvoir à Madame SAINT-PÉ Séverine 
Madame GAUTHIER Danièle ayant donné pouvoir à Monsieur ARNAUDON Bernard 
Monsieur PARTHENAY Éric ayant donné pourvoir à Monsieur BOISSEAU Christian 
Monsieur DORET Joël ayant donné pouvoir à Madame SAVIN Annette 
Madame CARRETIER-DROUINAUD Virginie ayant donné pouvoir à Madame POIGNANT Valérie 
Monsieur PATEY Philippe ayant donné pouvoir à Monsieur MARTIN Eric 
 
Excusés : Messieurs CHAMPIER Philippe et JIMBLET André 
 
Secrétaire de séance : Monsieur DUDOGNON Roland 
 
 
Madame Michèle PETREAU accueille l’assemblée communautaire en sa qualité de Maire de la 
Commune de Cherves. 
 
Monsieur Benoît PRINÇAY, Président, ouvre la séance et remercie l’ensemble des conseillers 
communautaires de leur présence. 
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Il appelle nominativement les conseillers. Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire peut 
valablement délibérer. 
 
A été élu secrétaire de séance : Monsieur DUDOGNON Roland 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la liste des décisions prises par Monsieur Benoît PRINÇAY, Président, dans le cadre de la délégation 
du Conseil au Président a été communiquée aux Conseillers Communautaires le 20 janvier 2023 : 

- Arrêté 2022-134 : Signature du marché de « mission d’assistance à la passation d’un marché 
public global de performance pour la rénovation et l’exploitation de l’éclairage public des zones 
d’activités économiques » avec la SAS INERGIE ADAPT pour un montant global et forfaitaire 
de 19 570,00 € HT (Base + prestation supplémentaire 1) 

- Arrêté 2022-137 : Signature du contrat de reprise des batteries provenant des déchetteries du 
Haut-Poitou avec la Société AFM RECYCLAGE pour une durée d’un an à compter du 1er 
janvier 2023 

- Arrêté 2022-138 : Approbation de la charte de fonctionnement du réseau des bibliothèques du 
Haut-Poitou et signature de la convention d’« accompagnement à l’action culturelle en lecture 
publique » et de la convention d’ « intégration au réseau informatisé et accompagnement à 
l’action culturelle en lecture publique » entre la Communauté de Communes du Haut-Poitou 
et les Communes volontaires 

- Arrêté 2022-139 : Signature de l’avenant n° 2 du contrat de recyclage des journaux, magazines 
et prospectus provenant des collectes sélectives des ménages avec la Papeterie Norske Skog 
Golbey 

- Arrêté 2022-140 : Signature du marché de « mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la 
passation d’un marché d’exploitation et d’entretien des installations de chauffage, de 
ventilation et de climatisation » avec la SARL EFFILIOS pour un montant global et forfaitaire 
de 38 400,00 € HT 

- Arrêté 2022-141 : Utilisation du chapitre 020 « Dépenses imprévues » du budget principal pour 
l’obtention de crédits pour le remboursement des annuités en capital des emprunts du budget 
principal de la Communauté de Communes du Haut-Poitou 

- Arrêté 2022-142 : Utilisation du chapitre 020 « Dépenses imprévues » du budget annexe 
« Collecte et traitement des déchets ménagers » pour l’obtention de crédits pour le 
remboursement des annuités en capital des emprunts du budget annexe « Collecte et 
traitement des déchets ménagers » de la Communauté de Communes du Haut-Poitou 

- Arrêté 2022-144 : Utilisation du chapitre 020 « Dépenses imprévues » du budget principal pour 
l’obtention de crédits pour le remboursement des annuités en capital des emprunts du budget 
principal de la Communauté de Communes du Haut-Poitou 

- Arrêté 2022-147 : Signature du contrat pour l’entretien des baudets avec la Communes de 
Saint-Martin-la-Pallu pour une durée de 18 mois pour un montant annuel de 3 000 € TTC 

- Arrêté 2023-01 : Signature de la convention relative au partenariat entre la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou et la FFRandonnée Vienne pour une durée de 3 ans 

- Arrêté 2023-02 : Signature du contrat de reprise et valorisation des métaux provenant des 
déchetteries du Haut-Poitou avec Ets J. MENUT pour une durée d’un an 

- Arrêté 2023-05 : Signature de l’avenant n°1 du contrat type de reprise option filière Verre 
provenant des déchetteries du Haut-Poitou avec la Société VERALLIA pour une durée d’un 
an 

- Arrêté 2023-06 : Signature de l’avenant n°1 du contrat type de reprise option filière Papier-
carton avec la Société REVIPAC pour une durée d’un an 

- Arrêté 2023-07 : Signature du marché de « mission OPC (Ordonnancement, Pilotage et 
Coordination) concernant le projet d’aménagement d’une épicerie sociale dans un bâtiment 
existant situé 10 rue des entrepreneurs – 86110 Mirebeau » avec la SARL PLANNI BATI pour 
un montant global et forfaitaire de 10 000,00 € HT 

- Arrêté 2023-08 : Signature du contrat de maintenance du logiciel d’instruction des demandes 
d’urbanisme avec la Société atReal pour une durée initiale de 12 mois et d’un montant de 
7 438,31 € HT 

- Arrêté 2023-09 : Signature de la convention d’occupation précaire de locaux avec l’Association 
SOLIHA-Espace France Rénov’ pour l’occupation ponctuelle d’une salle de permanence dans 
l’ensemble immobilier dénommé « Antenne de Vouillé » sis 2 voie les Basses Rues à Vouillé 
(86190) pour une durée d’un an 
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- Arrêté 2023-10 : Signature de la convention d’occupation précaire de locaux avec l’Association 
SOLIHA-Espace France Rénov’ pour l’occupation ponctuelle d’une salle de permanence dans 
l’ensemble immobilier dénommé « Centre Social Intercommunal » sis 9 boulevard Jules Ferry 
à Neuville-de-Poitou (86170) pour une durée d’un an 

- Arrêté 2023-11 : Signature du contrat de maintenance et d’assistance technique proposé par 
AIGA SAS pour une durée d’un an, pour un montant de 1 367,00 € HT. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la liste des décisions prises par le Bureau dans le cadre de la délégation du Conseil au Bureau a été 
communiquée aux Conseillers Communautaires le 20 janvier 2023 : 

Bureau du 19 janvier 2023 : 
Décision BC-2023-01-19-01 : SOLIDARITÉ : Règlement intérieur de l’aire d’accueil des 

gens du voyage à Mirebeau 
Décision BC-2023-01-19-02 : SPORT : Règlement intérieur de la piscine intercommunale 

à Latillé 
Décision BC-2023-01-19-03 : SPORT : Règlement intérieur de la piscine intercommunale 

à Neuville-de-Poitou  
Décision BC-2023-01-19-04 : RESSOURCES HUMAINES : Autorisation de procéder au 

recrutement de personnels contractuels sur emplois permanents (contrat initial) 
 
 
Monsieur Benoît PRINÇAY informe les membres du Conseil Communautaire qu’aucune remarque n’a 
été formulée concernant le procès-verbal du Conseil Communautaire du 8 décembre 2022. 
Le procès-verbal du Conseil Communautaire du 8 décembre 2022 est adopté. 
 
 
Ordre du jour de la séance : 

POLITIQUES TERRITORIALES : 
 Nouvelle convention 2023-2027 du Service Unifié entre la Communauté Urbaine de 

Grand Poitiers et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du 
Clain 

 Service Unifié entre la Communauté Urbaine de Grand Poitiers et les Communautés de 
Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain : Programme d’actions 2023 

DECHETS : 
 Projet de construction d’une déchetterie à Latillé : Acquisition de la parcelle cadastrée 

section C n° 273 
AGRICULTURE : 

 Versement d’une subvention d’investissement à l’Atelier des Vallées pour le financement 
du projet immobilier 

DEVELOPPEMENT DURABLE : 
 Mise en œuvre de la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique Haut-Poitou – 

Vallées du Clain pour l’année 2023 
PETITE ENFANCE : 

 Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2023 pour la crèche « L’Ile ô Doudou » 
RESSOURCES HUMAINES : 

 Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne 

ADMINISTRATION GENERALE : 
 Délégations du Conseil Communautaire au Président (modification) 
 Délégations du Conseil Communautaire au Bureau (modification) 
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001 – POLITIQUES TERRITORIALES : Nouvelle convention 2023-2027 du Service Unifié entre la 
Communauté Urbaine de Grand Poitiers et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et 

des Vallées du Clain 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5111-1, L.5111-1-1, 
L.5211-6 et L.5211-9 de ce code ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-040 du 6 décembre 2016 portant création d’une nouvelle 
Communauté de Communes issue de la fusion des Communautés de Communes du Mirebalais, du 
Neuvillois et du Vouglaisien à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-D2/B1-016 du 30 novembre 2018 portant dissolution du syndicat mixte 
du Pays des Six Vallées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2018-09-27-188, en date du 27 septembre 2018, 
relative à la dissolution du Syndicat Mixte des Six Vallées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2018-09-27-190, en date du 27 septembre 2018, 
relative à la création du service unifié d’aménagement du territoire et de développement local entre la 
Communauté Urbaine de Grand-Poitiers et les Communautés de Communes des Vallées du Clain et 
du Haut-Poitou et à la désignation des membres du Comité de Suivi ; 
 
Vu la convention portant création d’un service unifié entre la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers 
et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain en date du 1er décembre 
2018 ; 
 
Vu la convention portant modification du service unifié entre la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers 
et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain en date du 21 avril 2022 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte du Pays des Six Vallées, dont étaient membres la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou, la Communauté de Communes des Vallées du Clain et la Communauté 
Urbaine de Grand-Poitiers, exerçait, à la carte, des missions relatives à la coordination, l’animation et 
la mobilisation des différents acteurs publics et privé du territoire, dans le cadre de la contractualisation 
des politiques qui concourent au développement durable du territoire et à l’ingénierie financière et 
territoriale ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions des articles L.5111-1 et L.5111-1-1 susvisés des services 
unifiés peuvent être créés entre différents établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ayant pour objet d’exercer en commun une compétence dont ils sont attributaires sur 
l’ensemble des territoires communautaires ; 
 
Considérant que, suite à la dissolution du Syndicat mixte du Pays des Six Vallées au 31 décembre 2018 
et afin de poursuivre les projets initiés par le Pays des Six Vallées, un service unifié a été créé, entre la 
Communauté Urbaine de Grand-Poitiers, la Communauté de Communes du Haut-Poitou et la 
Communauté de Communes des Vallées du Clain ; 
 
Considérant que la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers est la structure juridique porteuse de ce 
service unifié ; 
 
Considérant que les missions actuelles du service unifié s’exercent sur l’ensemble du périmètre des 
trois Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) signataires, excepté pour le 
programme LEADER Prox6vallées qui s’applique sur un périmètre restreint (territoire de l’ex-
Communauté de Communes du Pays Mélusin (partie sud-ouest de Grand-Poitiers), territoire de l’ex-
Communauté de Communes du Vouglaisien (partie sud de la Communauté de Communes du Haut-
Poitou) et le territoire de la Communauté de Communes des Vallées du Clain) ; 
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Considérant que lors de sa réunion en date du 27 octobre 2022, le Comité de suivi du service unifié a 
proposé d’apporter des modifications à la convention de service unifié par l’intermédiaire d’une nouvelle 
convention : 

- précision quant aux périmètres d’action : le service unifié aura à assurer l’animation, la gestion, 
le suivi et l’évaluation des programmes européens territorialisés (LEADER et FEDER) ; 
l’animation du Projet Alimentaire Territorial et coordination des actions communes ; le suivi 
des dispositifs contractuels communs aux trois collectivités ; l’accompagnement des porteurs 
de projets ; 

- changement quant au périmètre géographique : le périmètre du programme LEADER concerne 
l’ensemble du territoire et plus seulement l’ex-Pays des Six Vallées ;  

- modification de la répartition des coûts entre EPCI : la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers 
supporte les coûts du service unifié en tant qu’autorité gestionnaire. Celle-ci bénéficie d’un 
remboursement des frais de la part des autres communautés. Etant donné que le périmètre 
du programme est à l’échelle de l’ensemble du service unifié et plus seulement de l’ex-Pays 
des Six Vallées, la clé de répartition (au prorata du nombre de Communes par EPCI) sera 
établie à partir de l’ensemble des missions du service unifié. De plus, le coût sera minoré 
compte tenu de possibilités de financement plus important par le dispositif LEADER ; 

- modification de la durée : il est proposé de fixer une durée identique aux programmes 
européens, avec possibilité de prolonger d’une année renouvelable 3 fois ; 

 
Considérant, qu’en conséquence, les missions du service unifié seraient les suivantes : 

- animation, gestion, suivi et évaluation des programmes européens territorialisés, 
- animation du Projet Alimentaire Territorial et coordination des actions communes, 
- suivi des dispositifs contractuels communs aux trois collectivités, 
- accompagnement des porteurs de projets ; 

 
Considérant que la convention du service unifié susvisée n’est plus adaptée ; qu’ainsi un projet de 
nouveau contenu de la convention 2023-2027 a été présenté et validé par le Comité de suivi du 
27 octobre 2022 ; 
 
Considérant que ce projet de convention 2023-2027 doit désormais être soumis pour approbation aux 
assemblées délibérantes des trois EPCI ;  
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Monsieur Christian COMBES indique que l’état de consommation des fonds FEDER et LEADER 

depuis 2018 montre que la Communauté de Communes et trois communes ont reçu 5 % des 
montants totaux alloués (soit 87 000 € sur 1,7 million d’euros distribués dans le cadre du GAL 
des six vallées). 
Monsieur Benoît PRINÇAY trouve que c’est peu et espère qu’avec l’accompagnement du 
service unifié le territoire bénéficiera de plus de fonds. Il rappelle que les services de la 
Communauté de Communes peuvent accompagner les élus pour le montage de ces dossiers 
complexes. 

 
- Madame Séverine SAINT-PÉ fait remarquer que certains territoires ne sont pas éligibles aux 

fonds européens, qu’il est difficile pour certaines communes de monter ces types de dossiers 
et que les délais d’obtention des fonds sont longs. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE 

(46 VOIX POUR ET 1 ABSTENTION) : 
 
Article unique : après avoir pris connaissance des termes de la convention portant modification du 
service unifié entre la Communauté de Communes du Haut-Poitou, la Communauté de Communes des 
Vallées du Clain et la Communauté Urbaine de Grand-Poitiers, annexée à la présente délibération, 
approuve ladite convention. 
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002 – POLITIQUES TERRITORIALES : Service Unifié entre la Communauté Urbaine de Grand 
Poitiers et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain : 

Programme d’actions 2023 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5111-1, L.5111-1-1, 
L.5211-6 et L.5211-9 de ce code ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-040 du 6 décembre 2016 portant création d’une nouvelle 
Communauté de Communes issue de la fusion des Communautés de Communes du Mirebalais, du 
Neuvillois et du Vouglaisien à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-D2/B1-016 du 30 novembre 2018 portant dissolution du syndicat mixte 
du Pays des Six Vallées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2018-09-27-188, en date du 27 septembre 2018, 
relative à la dissolution du Syndicat Mixte des Six Vallées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2018-09-27-190, en date du 27 septembre 2018, 
relative à la création du service unifié d’aménagement du territoire et de développement local entre la 
Communauté Urbaine de Grand-Poitiers et les Communautés de Communes des Vallées du Clain et 
du Haut-Poitou et à la désignation des membres du Comité de Suivi ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023-01-26-001, en date du 26 janvier 2023, relative 
à la nouvelle convention 2023-2027 de Service Unifié entre la Communauté Urbaine du Grand Poitiers 
et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain ; 
 
Vu la nouvelle convention 2023-2027 portant modification du service unifié entre Grand-Poitiers 
Communauté Urbaine et les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant les dispositions de l’article 8 de la nouvelle convention susvisée stipulant qu’un Comité de 
suivi composé de quatre membres par EPCI est chargé d’établir la programmation annuelle des actions 
et missions du service unifié et définir les coûts ;  
 
Considérant que, lors de sa réunion en date du 27 octobre 2022, le Comité de Suivi du service unifié a 
validé le programme d’actions prévisionnel pour l’année 2023 ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article unique : approuve le programme d’actions 2023 présenté par le Comité de Suivi du service unifié, 
comme suit : 
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Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles 

Communication / Evènementiel sur 
les programmes européens 2023-
2027 

21 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

16 800 € 
4 200 € 

Etude de flux alimentaires et 
agricoles 

20 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

16 000 € 
4 000 € 

Etude sur le déploiement d’une 
logistique efficiente au service des 
circuits courts 

20 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

16 000 € 
4 000 € 

Organisation du premier 
Comité local de l'alimentation 

30 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

24 000 € 
6 000 € 

Connaissance et mise en valeur 
des exploitants agricoles du 
territoire 

10 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

8 000 € 
2 000 € 

Recensement des besoins des 
communes sur l’approvisionnement 
local et durable 

5 000 € 
Fonds européens 
Autofinancement 

4 000 € 
1 000 € 

TOTAL 106 000 € TOTAL 106 000 € 

 
 
 

003 – DECHETS : Projet de construction d’une déchetterie à Latillé : Acquisition de la parcelle 
cadastrée section C n° 273 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5211-37 de ce code ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.1111-1 et 
L.1212-1 de ce code ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-040, du 6 décembre 2016, portant création d’une nouvelle 
Communauté de Communes issue de la fusion des Communautés de Communes du Mirebalais, du 
Neuvillois et du Vouglaisien à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2019-09-26-128, en date du 26 septembre 2019, 
relative à l’harmonisation et l’optimisation du réseau de déchetteries de la Communauté de Communes ; 
 
Vu la décision du Bureau Communautaire n° BC-2022-06-09-016, en date du 9 juin 2022, relative au 
projet de construction d’une déchetterie à Latillé ; 
 
Vu l’information communiquée en Commission « Déchets », le 21 octobre 2022 ; 
 
Considérant que suite à la fusion des trois anciennes Communautés de Communes, la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou a travaillé à l’harmonisation du schéma et du mode de collecte des 
déchets afin de répondre aux nouveaux besoins du fonctionnement du service public de prévention et 
de gestion des déchets ; 
 
Considérant que le territoire du Haut-Poitou était alors doté de 10 déchetteries, mais que la répartition 
géographique, les non-conformités règlementaires et la vétusté de certaines ne permettaient pas de 
fournir aux usagers un service de qualité et viable financièrement ; 
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Considérant qu’un travail de réorganisation de ce réseau a été réalisé afin de choisir un scénario 
répondant aux enjeux du service de collecte des déchets via les déchetteries et qu’il a conduit à fermer 
définitivement les déchetteries situées sur les Communes d’Ayron, de Chalandray, de Latillé et de 
Montreuil-Bonnin ; 
 
Considérant le besoin identifié de construire une nouvelle déchetterie sur le secteur sud du territoire 
intercommunal afin de permettre la mise en œuvre du schéma d’harmonisation et d’optimisation du 
réseau des déchetteries ; 
 
Considérant qu’un groupe de travail a été constitué afin d’évaluer les sites possibles de construction 
des nouvelles déchetteries.  
 
Considérant que sur les 4 sites potentiels identifiés, un seul, situé sur la Commune de Latillé, au lieu-
dit « les Bruères », permet de satisfaire aux exigences attendues, en termes de localisation, de desserte 
routière et de surface disponible ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une parcelle de 1 ha 32, cadastrée section C n°273, propriété de Madame 
MONNEREAU Nicole, épouse MERCIER, demeurant à Saint-Sébastien sur Loire (44230) ; 
 
Considérant que Madame MERCIER accepte de vendre cette parcelle pour un montant net vendeur de 
10 000 € et les éventuelles indemnités en cas de demande du locataire à la charge de l’acheteur ; 
 
Considérant que cette parcelle étant occupée par un fermier, Monsieur BERGEON Patrice, des 
indemnités d’évictions seront à allouer dans le cadre du barème défini par la Chambre d’Agriculture de 
la Vienne ;  
 

Considérant qu’une négociation du montant de l’indemnité d’éviction a eu lieu avec le fermier en 
place ;  

 
Considérant que le compromis de vente a été signé en date du 20 décembre 2022 ; 
 
Considérant que pour rappel, le budget 2022 alloué pour l’achat de terrains dans le cadre de la 
construction des deux déchetteries est de 300 000 € HT ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Monsieur Dominique PIERRE fait remarquer que l’indemnité d’éviction allouée au fermier parait 

élevée par rapport au barème de la Chambre de l’Agriculture (presque 4 000 € en plus). 
Monsieur Dominique DABADIE indique que le montant de l’indemnité calculée selon le 
barème de la Chambre de l’Agriculture s’élève à 6 700 € et qu’effectivement elle est 
supérieure au barème. 
Monsieur Henri RENAUDEAU fait remarquer que le montant de l’indemnité est bien au-delà 
du barème de la Chambre de l’Agriculture et qu’il est nécessaire de faire attention car ce cas 
pourrait faire jurisprudence. Il estime qu’il faut résister à certaines demandes. 
Monsieur Dominique DABADIE précise que la Communauté de Communes était un peu 
« coincée » car il n’a pas été trouvé d’autres parcelles pour l’installation de la déchetterie. 

 
- Monsieur Philippe BRAULT demande à quoi correspond la somme de 300 000 € HT. 

Monsieur Dominique DABADIE précise que c’est la somme prévue au budget pour 
l’acquisition des terrains pour les deux nouvelles déchetteries. 

 
- Monsieur Dominique DABADIE indique qu’il y aura également une indemnité d’éviction à verser 

au fermier dans le cadre de l’acquisition de la parcelle à Saint-Martin-la-Pallu, non négociée 
pour l’instant. 
Monsieur Henri RENAUDEAU précise que la Commune de Saint-Martin-la-Pallu a pris une 
délibération pour la cession de la parcelle à la Communauté de Communes à l’euro 
symbolique, que le fermier va renoncer à son droit de préemption et cesser d’exploiter la 
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parcelle en février. Il précise qu’il lui a conseillé de se rapprocher de la Chambre de 
l’Agriculture pour le calcul de l’indemnité d’éviction. 
 

- Monsieur Benoît PRINÇAY précise qu’en cas de désaccord sur les conditions financières, le 
fermier peut décider d’exercer son droit de préemption et, dans ce cas, la Communauté de 
Communes ne peut plus acheter le terrain. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE 

(41 VOIX POUR ET 7 ABSTENTIONS) : 
 
Article 1er : décide d’acquérir la parcelle cadastrée section C n° 273, sise « La Prise des Bruères », 
Commune de Latillé pour une superficie de 13 240 m2, auprès de Madame MERCIER Nicole pour 
l’implantation d’une nouvelle déchetterie, au prix de 10 000 € TTC. 
 
Article 2 : décide de verser auprès de Monsieur BERGEON Patrice, locataire de la parcelle, une 
indemnité d’éviction de 10 000 € TTC. 
 
Article 3 : autorise Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer tous les documents 
relatifs à cette transaction (acte notarié) ainsi que les différents documents se rapportant à cette 
décision. 
 
 
 

004 – AGRICULTURE : Versement d’une subvention d’investissement à l’Atelier des Vallées 
pour le financement du projet immobilier 

 
 
Vu le règlement européen n° 1407/20131407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de 
minimis ;  
 
Vu le décret n° 2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à l’investissement immobilier 
et à la location d’immeubles accordées aux entreprises par les collectivités territoriales et leurs 
groupements ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1511-3, L.5211-6 et 
L.5211-9 de ce code ; 
 
Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) 
de la région Nouvelle-Aquitaine, pour la période 2022-2028 ; 
 
Vu la demande de subvention de L’Atelier des Vallées, en date du 23 novembre 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, en date du 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant la volonté de onze producteurs (parmi lesquels la ferme caprine de la Bonnellerie à 
Chalandray) de se regrouper pour disposer d’un outil au plus près de leurs exploitations, pour diminuer 
les temps et les coûts de déplacements et pour mieux maîtriser la transformation de leurs produits ;  
 
Considérant que la création d’un atelier collectif de transformation permettra aux producteurs de : 

- développer leur activité en circuits courts, 
- répondre aux attentes des cantines scolaires de s’approvisionner chez des producteurs locaux,  
- donner de l’attractivité aux territoires (installation de jeunes, développement d’outils logistique 

de proximité, redynamisation des commerces…) ; 
 
Considérant que les investissements pour la construction du bâtiment s’élèvent à 860 000 € ; 
 
Considérant que les producteurs prévoient de contribuer à hauteur de 100 000 € au capital ; 
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Considérant que l’ensemble des structures publiques associées ne peuvent détenir plus de 50 % du 
capital, la répartition des apports des EPCI partenaires serait la suivante : 

- 90 000 € répartis entre Poitiers et Grand Poitiers, 
- 10 000 € pour la Communauté de Communes des Vallées du Clain ;  

 
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou ne souhaite pas être présente au 
capital et qu’elle a proposé le principe d’une subvention d’investissement de 12 000 € ; 
 
Considérant qu’un euro de fonds publics permet de débloquer quatre euros de fonds européens 
(programme LEADER) ; 
 
Considérant la volonté de la Communauté de Communes du Haut-Poitou d’accompagner le projet de 
création de l’atelier de transformation des Vallées au démarrage, au même titre que la Communauté 
Urbaine de Grand Poitiers, la Ville de Poitiers et la Communauté de Communes des Vallées du Clain, 
dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Monsieur Christian COMBES précise que ce projet a été vu lors de la dernière réunion du GAL 

et a reçu un avis favorable. 
 

- Madame Valérie POIGNANT demande des précisions sur la localisation de l’atelier et sur le 
nombre de producteurs du territoire concernés. 
Monsieur Jacques ROLLAND lui indique que l’atelier se trouvera sur la ZAE à Coulombiers. Il 
lui confirme qu’il n’y a qu’un seul producteur du Haut-Poitou. Il précise toutefois que le capital 
est apporté par onze producteurs mais que l’atelier pourra prendre d’autres agriculteurs pour 
travailler avec eux. 
 

- Madame Valérie POIGNANT demande si d’autres producteurs sur d’autres Communautés de 
Communes vont faire la même demande. 
Monsieur Benoît PRINÇAY précise que ce n’est pas à exclure. 
Monsieur Jacques ROLLAND précise que l’atelier de découpe a un potentiel à augmenter. 
Ainsi, si des personnes sont intéressées, elles pourront rejoindre le collectif ultérieurement. 
 

- Madame Valérie POIGNANT fait remarquer que la Communauté de Communes subventionne 
le projet pour un seul producteur situé sur son territoire mais les autres producteurs, situés 
sur d’autres Communauté de Communes, pourraient également demander des subventions. 
Monsieur Jacques ROLLAND confirme que les autres producteurs sont situés sur les 
territoires de la Communauté de Communes des Vallées du Clain et de la Communauté 
Urbaine de Grand Poitiers. Ces Collectivités soutiennent également le projet mais rentrant au 
capital de la SAS pour 100 000 €. Il indique qu’il avait été également demandé à la 
Communauté de Communes de rentrer au capital pour 12 000 € mais qu’il a été jugé 
préférable de verser une subvention d’investissement. 
Monsieur Benoît PRINÇAY précise qu’il y a des risques financiers en cas de prise de 
participations au capital. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article 1er : décide d’octroyer une subvention de 12 000 € à l’Atelier des Vallées, répartie sur deux 
exercices budgétaires (9 000 € en 2023 et 3 000 € en 2024) afin de l’accompagner dans le démarrage 
de son projet immobilier. 
 
Article 2 : après avoir pris connaissance des termes de la convention entre la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou et l’Atelier des Vallées, annexée à la présente délibération, approuve ladite 
convention et ses avenants éventuels. 
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005 – DEVELOPPEMENT DURABLE : Mise en œuvre de la Plateforme Territoriale de 
Rénovation Energétique Haut-Poitou – Vallées du Clain pour l’année 2023 

 
 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 
 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-23 de ce code ; 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.222-2 de ce code ; 
 
Vu le Code de l’Energie et notamment les articles L.232-1 et suivants de ce code ; 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
Vu l’Arrêté du Ministre de la Transition écologique et solidaire du 5 septembre 2019 portant validation 
du programme « Service d’accompagnement pour la rénovation énergétique » dans le cadre du 
dispositif des certificats d'économies d'énergie ; 
 
Vu la convention nationale de mise en œuvre du programme « Service d’accompagnement pour la 
rénovation énergétique » (SARE) conclue entre l’Etat, l’ADEME, l’ANAH et les Obligés, le 7 mai 2020 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2022-122 du Président de la Communauté de Communes du Haut-Poitou relatif à la 
participation de la Communauté de Communes du Haut-Poitou à l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour 
la mise en place d’une Plateforme territoriale « France Rénov’ » ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant que la Région a lancé, le 19 septembre 2022, un nouvel Appel à Manifestation d’Intérêt 
(AMI) à destination des EPCI afin de couvrir le territoire régional de services de Plateforme Territoriale 
de Rénovation Energétique répondant aux critères suivants : 

- l’AMI s’adresse aux collectivités qui assurent le portage des Plateformes de la rénovation 
énergétique. Les collectivités sont chargées du pilotage de la Plateforme, en lien avec le 
comité de pilotage régional ; 

- les Plateformes de Rénovation Energétique sont financées à 80 % par la Région et l’ADEME et 
20 % restent à la charge de l’EPCI porteur ; 

- la Plateforme doit couvrir un territoire d’environ 100 000 habitants, dans une logique de bassin 
de vie et en cohérence avec les périmètres de projets (type PCAET ou PLH) ; 

- le service d’animation de la Plateforme (réalisation des entretiens d’information, 
accompagnement aux travaux, visites chez les particuliers…) peut être réalisé en régie, par 
un bureau d’étude ayant répondu à un appel d’offre, ou par un partenaire associatif (CAUE, 
ADIL, SOLIHA…) ayant fait une offre de service à la collectivité ; 

 
Considérant que les Plateformes Territoriales de Rénovation Energétique couvrent des bassins de vie 
de plus ou moins 100 000 habitants ; 
 
Considérant que les Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain se sont 
associées en 2022, pour organiser une Plateforme de Rénovation Energétique ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou propose de porter financièrement et 
administrativement la Plateforme de Rénovation Energétique, pour le compte de ces deux territoires ; 
 
Considérant l’offre de service déposée à la Communauté de Communes du Haut-Poitou par 
l’Association SOLIHA-Vienne, le 25 octobre 2022, pour l’animation de la Plateforme de Rénovation 
Energétique Haut-Poitou / Vallées du Clain répondant au contenu du cahier des charges de l’AMI des 
Plateformes de Rénovation Energétique pour 2023 : 

- la mobilisation et l’accompagnement des ménages, 
- l’animation et la mobilisation du réseau des professionnels ; 
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Considérant que le fonctionnement d’une Plateforme de Rénovation Energétique nécessite au minimum 
2 à 2,5 équivalents temps plein (ETP) pour 100 000 habitants ; 
 
Considérant que, pour l’année 2023, le coût de la Plateforme de Rénovation Energétique est estimé à 
93 285,18 € avec une participation de la Région et de l’ADEME à hauteur de 80 % ; 
 
Considérant que le reste à charge serait réparti entre la Communauté de Communes du Haut-Poitou et 
la Communauté de Communes des Vallées du Clain, au prorata de leur nombre d’habitants ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou a répondu à l’AMI de la Région 
Nouvelle Aquitaine pour la mise en place d’une Plateforme territoriale « France Rénov’ » portée par la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
 
Considérant la réponse de la Région Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 décembre 2022, informant la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou que sa candidature à l’AMI a été retenue ;  
 
Considérant que pour assurer le suivi de la Plateforme de Rénovation Energétique, une gouvernance 
sera mise en place : 

- un Comité de Partenaires où seront associés les représentants de l’ADEME, de la Région et au 
besoin, des partenaires de l’habitat et de la rénovation énergétique, 

- un Comité de Pilotage, composé des Présidents et Vice-Présidents en charge de la transition 
écologique des Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain, 

- une équipe technique, composée des responsables « développement durable » au sein des 
deux EPCI ; 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : approuve le portage technique et financier de la Plateforme Territoriale de Rénovation 
Energétique Haut-Poitou / Vallées du Clain assuré par la Communauté de Communes du Haut-Poitou. 
 
Article 2 : après avoir pris connaissance des termes de la convention d’objectifs et de moyens entre la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou et l’Association SOLIHA-Vienne, annexée à la présente 
délibération, approuve ladite convention. 
 
Article 3 : après avoir pris connaissance des termes de la convention de partenariat entre la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou et la Communauté de Communes des Vallées du Clain, 
annexée à la présente délibération, approuve ladite convention. 
 
 
 

006 – PETITE ENFANCE : Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2023 pour la crèche « L’Ile ô 
Doudou » 

 
 
Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-23 de ce code ; 
 
Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 
de moins de six ans ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2019-09-26-151, en date du 26 septembre 2019, 
relative aux tarifs applicables à partir du 1er septembre 2019 pour la crèche « L’île ô doudou » ; 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2021-02-04-013, en date du 4 février 2021, relative 
aux tarifs applicables pour la crèche « L’île ô doudou » (précision sur le montant des ressources 
« plancher »)  ; 
 
Vu le renouvellement de la convention de financement de la prestation de service unique (PSU), signé 
entre la Communauté de Communes et la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne, en date du 21 
mars 2022 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant que, dans l’attente du renouvellement de la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) 
entre l’Etat et la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Vienne (CAF) a apporté, par mail du 13 décembre 2022, plusieurs éléments d’informations quant 
à la tarification applicable auprès des familles en 2023 ;  qu’ainsi, la CAF précise que les taux de 
participations familiales 2023 sont identiques à ceux appliqués en 2022, que le plafond mensuel des 
ressources est identique à celui de 2022, que le plancher mensuel des ressources est fixé à 754,16 € 
pour 2023 ; 
 
Considérant que le tarif horaire est calculé en fonction des ressources et de la composition de la famille 
selon la formule suivante : tarif horaire = ressources annuelles N-2 (salaires et assimilés + autres 
revenus imposables…) /12) x coefficient ; 
 
Considérant que les nouveaux taux de participation familiale en crèche s’appliquent à tous les contrats 
d’accueil (stock et flux) ; 
 
Considérant que le barème spécifique de la CAF sera appliqué pour toutes les familles ayant un enfant 
porteur d’handicap conformément au décret du 30 août 2021 susvisé ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’actualiser les tarifs de la crèche « L’île ô doudou », à partir du 
1er janvier 2023 ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide de fixer, à compter du 1er janvier 2023, le taux de participation des familles pour la 
crèche « L’île ô doudou » suivants : 
 

Nombre d’enfants 
Taux de participation familiale 

Accueil collectif et micro-crèche 

1 enfant 0,0619 % 

2 enfants 0,0516 % 

3 enfants 0,0413 % 

4 enfants 0,0310 % 

5 enfants 0,0310 % 

6 enfants 0,0310 % 

7 enfants 0,0310 % 

8 enfants 0,0206 % 

9 enfants 0,0206 % 

10 enfants 0,0206 % 
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Article 2 : décide de retenir un plafond mensuel des ressources familiales de 6 000 € et un plancher 
mensuel des ressources familiales de 754,16 €. 
 
 
 

007 – RESSOURCES HUMAINES : Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire 
proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vienne 

 
 
Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle ;  
 
Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire ; 
 
Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu le Code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale 
de la Vienne en date du 1er juillet 2022 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant que la médiation est un mode amiable de résolution des différends, définie à l’article L. 
213-1 susvisé comme « tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel deux ou 
plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, 
avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par la juridiction » ; 
 
Considérant qu’un dispositif de médiation préalable obligatoire a été expérimenté dans la fonction 
publique, entre 2018 et 2021, dispositif auquel la Communauté de Communes du Haut-Poitou avait 
adhéré en conventionnant alors avec le Centre de Gestion de la Vienne ; 
 
Considérant que le dispositif de médiation préalable obligatoire permet ainsi d’introduire une phase de 
médiation avant tout recours devant le tribunal administratif de Poitiers, pour les décisions prévues par 
le décret du 25 mars 2022 susvisé, à savoir : 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés à l’article L.712-1 du Code Général de la Fonction Publique ; 

- refus de détachement, de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de 
congés non rémunérés prévus aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du décret n° 88-145 du 15 février 
1988 ; 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 
détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi 
d’un agent contractuel à l’issue d’un congé mentionné ci-dessus ; 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue 
d’un avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion 
interne ; 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout 
au long de la vie ; 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises 
par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application des articles 
L.131-8 et L.131-10 du Code général de la fonction publique ; 
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- décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions 
de travail des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les 
conditions prévues par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 ; 

 
Considérant qu’en vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, ces dernières 
ont le choix d’adhérer ou non à ce dispositif qui a été confié par la loi aux Centres de Gestion ; 
 
Considérant la proposition du Centre de Gestion de la Vienne, en qualité de tiers de confiance, d’adhérer 
au dispositif proposé ; 
 
Considérant que si l’adhésion à ce dispositif n’occasionne aucun frais, la saisine d’un médiateur à 
l’occasion d’un litige donne lieu à contribution financière, fixée à 250 € par dossier pour les collectivités 
affiliées (examen du dossier, le temps de préparation, temps de médiation en présence des parties), 
étant précisé que le tarif étant susceptible d’évoluer par délibération du Conseil d’Administration, un 
avenant serait alors proposé ; 
 
Considérant qu’en cas d’adhésion de la collectivité ou de l’établissement, tout recours d’un agent contre 
l’une des décisions entrant dans le champ de la médiation préalable obligatoire sera obligatoirement 
soumis à une médiation, préalablement à la saisine du tribunal administratif, sous peine d’irrecevabilité 
du recours ; 
 
Considérant que la médiation sera assurée par un ou des médiateurs nommé(s) par le Président du 
Centre de Gestion de la Vienne, au sein du Centre de Gestion et en son nom, formé(s) à cet effet et 
présentant des garanties d’impartialité et de probité, dans le respect de la Charte des médiateurs des 
Centres de Gestion et d’une stricte confidentialité 
 
Considérant que le processus de médiation se terminera soit par l’accord des parties, soit par un constat 
d’échec de la médiation, qui fera alors de nouveau courir les délais de recours ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : après avoir pris connaissance des termes de la convention d’adhésion à la mission de 
médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de 
la Vienne, annexée à la présente délibération, approuve ladite convention, qui concernera les litiges 
portant sur les décisions prises à compter du 1er jour du mois suivant la conclusion de la convention et 
autorise la signature des avenants éventuels se rapportant à ce dispositif. 
 
 
 

008 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Délégations du Conseil Communautaire au Président 
(modification) 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5211-10 de ce code ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-17 et L.2122-23 
applicables aux EPCI en vertu des dispositions de l’article L.5211-2 du même code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2020-07-16-088, en date du 16 juillet 2020, relative à 
l’élection du Président ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2020-07-30-117, en date du 30 juillet 2020, relative 
aux délégations du Conseil Communautaire au Président ; 
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Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant qu’afin de ne pas alourdir le fonctionnement de la Communauté de Communes du Haut-
Poitou et de ses services, le Conseil Communautaire a délégué une partie de ses attributions au 
Président, aux Vice-Présidents et au Bureau dans son ensemble ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de préciser et d’adapter les délégations du Conseil Communautaire au 
Président ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : précise la délégation accordée par le Conseil Communautaire au Président pour les 
attributions suivantes : 

- exercer, au nom de la Communauté de Communes, les droits de préemption définis par 
le Code de l’Urbanisme (que la Communauté de Communes en soit titulaire ou 
délégataire), dans la limite d’un montant maximum de 800 000 € ; 

- déléguer l’exercice des droits de préemption à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon 
les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 du Code de l’Urbanisme. 

 
Article 2 : ajoute à la délégation accordée par le Conseil Communautaire au Président les attributions 
suivantes : 

- décider de la conclusion de contrats sur emploi permanent (contrat initial et avenants). 
 
Article 3 : précise, qu’en conséquence, le Conseil Communautaire délègue au Président pour la durée 
restante de son mandat les attributions suivantes : 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

Arrêter et modifier l’affectation des propriétés de la Communauté de Communes utilisées par les 
services publics intercommunaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
intercommunales 
Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, jusqu’à 250 000 € HT, ainsi que toutes décisions concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  

Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans (conventions d’occupation précaire, bail classique…) 

Passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférents 

Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 

Exercer, au nom de la Communauté de Communes, les droits de préemption définis par le Code de 
l’Urbanisme (que la Communauté de Communes en soit titulaire ou délégataire), dans la limite d’un 
montant maximum de 800 000 € 

Déléguer l’exercice des droits de préemption à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 du Code de l’Urbanisme 
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ADMINISTRATION GENERALE 

Intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justice ou défendre la Communauté 
de Communes dans les actions intentées contre elle, tant devant les juridictions administratives que 
judiciaires dès lors qu’elles concernent : 

- les décisions prises par le Président par délégation du Conseil Communautaire, 
- les décisions prises par les Vice-Présidents par délégation du Conseil Communautaire, 
- les décisions prises par le Bureau par délégation du Conseil Communautaire, 
- les décisions prises par le Président pour l’exécution des délibérations du Conseil 

Communautaire, 
- les décisions prises par le Président pour l’exécution des décisions du Bureau, 
- les décisions prises par le Président en vertu de ses compétences propres en matière 

d’administration des propriétés de la Communauté de Communes et de gestion du 
personnel 

Régler directement les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules, des biens ou des agents de la Communauté de Communes dans la limite de 
2 000 € TTC 

Autoriser, au nom de la Communauté de Communes, le renouvellement de l’adhésion aux 
associations et structures dont elle est membre 

Décider de la conclusion des conventions comportant ou non un volet financier, à hauteur maximale 
de 20 000,00 €, avec toutes collectivités territoriales, tous établissements publics ou privés, toutes 
structures associatives municipales, départementales ou régionales, toutes fondations d’utilité 
publique, tous tiers privés 

FINANCES 

Procéder, jusqu’à 500 000 €, à la réalisation des emprunts (et leurs avenants) destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts dont les caractéristiques générales sont les suivantes : 

- être à court, moyen ou long terme, 
- être libellés en euros ou en devises, 
- avoir la possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts, 
- avoir un taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable capé), 
- avoir un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales réglementaires 

applicables en la matière 

Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de 
la Communauté de Communes 

Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 50 000 € 

Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts 

Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (France Domaine), le montant des offres 
de la Communauté de Communes à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes 

Conclure des contrats de vente : 
- de matériels de quelque sorte que ce soit, en direct ou par le biais d’un groupement, 
- de matériaux issus des processus de tri et de traitement des déchets en direct ou par le biais d’un 
groupement. 

Répondre à des appels à projets 

RESSOURCES HUMAINES 

Décider de la conclusion de contrats de découverte, de conventions de stage… (contrat initial et 
avenants) 

Décider de la conclusion de contrats sur emploi permanent (contrat initial et avenants) 
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Article 4 : précise qu’à chaque Conseil Communautaire, Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou rendra compte de l’exercice de cette délégation. 
 
Article 5 : précise que les décisions prises en application de ces délégations peuvent être signées par 
un Vice-Président agissant par délégation du Président dans les conditions fixées à l’article L.5211-9 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 

009 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Délégations du Conseil Communautaire au Bureau 
(modification) 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5211-10 de ce code ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-17 et L.2122-23 
applicables aux EPCI en vertu des dispositions de l’article L.5211-2 du même code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2020-07-30-118, en date du 30 juillet 2020, relative 
aux délégations du Conseil Communautaire au Bureau ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 19 janvier 2023 ; 
 
Considérant qu’afin de ne pas alourdir le fonctionnement de la Communauté de Communes du Haut-
Poitou et de ses services, le Conseil Communautaire a délégué une partie de ses attributions au 
Président, aux Vice-Présidents et au Bureau dans son ensemble ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de préciser et d’adapter les délégations du Conseil Communautaire au 
Bureau ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide de préciser la délégation accordée par le Conseil Communautaire au Bureau pour 
les attributions suivantes : 

- approuver les plans de financement et autoriser le Président à demander à tout organisme 
financeur l’attribution de subventions pour les projets inscrits à l’exercice budgétaire en cours 
ou définis dans le cadre d’autorisations de programme. 

 
Article 2 : décide de modifier la délégation accordée par le Conseil Communautaire au Bureau pour 
l’attribution suivante : 

- décider de la conclusion de contrats de projet (contrat initial et avenants) 
- décider de la conclusion de contrats d’apprentissage, de contrats d’alternance (contrat initial et 

avenants) 
- décider de la conclusion de contrats pour faire face à « un accroissement saisonnier d’activité » 

(contrat initial et avenants). 
 
Article 3 : décide de préciser, qu’en conséquence, le Conseil Communautaire délègue au Bureau pour 
la durée restante du mandat de ses membres les attributions suivantes : 
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ADMINISTRATION GENERALE 

Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, entre 250 000 € HT et 500 000 € HT, ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

Adopter et mettre à jour tous les règlements intérieurs des services et des établissements 
communautaires (crèches, ALSH, piscines, déchèteries…) 

FINANCES 

Procéder, au-delà de 500 000 €, à la réalisation des emprunts (et leurs avenants) destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts dont les caractéristiques générales sont les suivantes : 

- être à court, moyen ou long terme, 
- être libellés en euros ou en devises, 
- avoir la possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts, 
- avoir un taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable capé), 
- avoir un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales réglementaires 

applicables en la matière 
Procéder à la souscription d’ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet effet les actes 
nécessaires, dans les limites suivantes : 

- durée maximale de 12 mois 
- montant maximum de 300 000 € 
- taux effectif global compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en 

cette matière 
Approuver les plans de financement et autoriser le Président à demander à tout organisme financeur 
l’attribution de subventions pour les projets inscrits à l’exercice budgétaire en cours ou définis dans 
le cadre d’autorisations de programme 

Créer ou adhérer à des groupements de commandes 

Admettre en non-valeur des produits irrécouvrables et des échéances éteintes 

RESSOURCES HUMAINES 

Décider de la mise à disposition de personnel (convention initiale et renouvellement) 

Décider de la conclusion de contrats de projet (contrat initial et avenants) 

Décider de la conclusion de contrats d’apprentissage, de contrats d’alternance (contrat initial et 
avenants) 

Décider de la conclusion de contrats pour faire face à « un accroissement saisonnier d’activité » 
(contrat initial et avenants) 

Adopter et mettre à jour le règlement de formation, le plan de formation et leurs évolutions 

Adopter et mettre à jour le règlement intérieur des personnels et ses évolutions 

Adopter et mettre à jour les différentes chartes RH (utilisation des NTIC, charte de conciliation vie 
personnelle / vie professionnelle...) 

Mettre à jour le Document Unique et son plan d’actions 

PATRIMOINE 

Signer des compromis de vente ou des promesses d’achats de biens immobiliers 

 



20 

Article 4 : précise qu’à chaque Conseil Communautaire, Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou rendra compte de l’exercice de cette délégation. 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Recensement des friches dans les ZAE par le SMASP : 

 
Monsieur Christian COMBES indique qu’il y a eu une réunion de la Commission « Urbanisme » 

du SMASP concernant les friches. Il précise que 4,68 hectares de friches ont été identifiés sur le 
territoire de la Communauté de Communes. 

Monsieur Daniel GIRARDEAU précise que la liste des friches est inexacte concernant la 
Commune de Mirebeau. Il précise qu’un bâtiment a été identifié en friche alors qu’un magasin de 
bricolage est en train de s’y installer ; ainsi qu’un autre bâtiment situé à proximité pour lequel un 
agriculteur a réalisé d’importants investissements. 

Madame Séverine SAINT-PE précise que ce recensement date un peu : des friches ont été 
identifiées alors qu’elles n’en sont plus et d’autres ne sont pas encore listées. Elle précise qu’il n’est pas 
question de raser le bâtiment de bricolage s’installant à Mirebeau. Toutefois une partie de ce bâtiment 
reste inutilisée et elle souhaite rencontrer le propriétaire pour discuter des espaces non utilisés et de la 
problématique d’un distributeur de pizza installés au milieu du bâtiment. De même, sur sa Commune, 
de nouvelles friches ne sont pas mentionnées. 

Madame Annette SAVIN indique que deux friches ont été identifiées sur Cissé : une friche qui 
devrait être convertible en zone pavillonnaire, un grand bâtiment sur la ZAE « La Cour d’Hénon » qui 
devrait pouvoir être reconverti. 

Madame Séverine SAINT-PE indique que le SMASP souhaite qu’1 à 2 friches soient retenues 
pour le territoire du Haut-Poitou afin d’approfondir les études sur ces sites. Pour un certain nombre de 
bâtiments situés en ZAE, il est probable que des investisseurs privés s’en saisissent et fassent muter 
les sites. Il ne faut donc faire remonter au SMASP que les friches posant problème afin de bénéficier 
de l’étude et de l’accompagnent du SMASP. Un travail de concertation sera conduit avec les Maires 
concernés avant de poursuivre ces études. 
 
 
Comités de jumelage-coopération avec le Burkina-Faso : 

 
Monsieur Christian BOISSEAU indique qu’un courrier a été envoyé aux maires de la 

Communauté de Communes par les jumelages-coopération afin d’expliquer la situation. Il précise que 
la situation politique est compliquée au Burkina Faso. Il rappelle qu’il y a une longue histoire de 
coopération avec ce pays et que des contrats et des travaux sont actuellement en cours. Il précise qu’il 
y a eu une rencontre avec la Communauté de Communes qui s’est conclue par un refus de conclure de 
nouvelles conventions. Il estime que les conventionnements entre Comités de Jumelage et 
Communautés de Communes sont légaux. Il précise que les 3 comités de jumelages souhaitent 
bénéficier de la poursuite de l’aide de la Communauté de Communes à la même hauteur (7 500 € par 
Comité de Jumelage). 

Monsieur Benoît PRINÇAY indique que toutes les associations demandent plus de subventions. 
Il précise que, pour les comités de jumelage, deux conventions se terminent et une se poursuit. Ainsi, il 
leur a été indiqué qu’à l’issue des conventions, tous les financements seraient revus. Il précise qu’il y 
aura des priorités à définir notamment concernant les demandes des associations dans le domaine de 
la petite enfance et de la jeunesse (+ 250 000 €). Il fait remarquer que les actions des comités de 
jumelage sont importantes pour le Burkina Faso mais qu’il y aura des choix à faire et donc des priorités 
à définir afin de ne pas laisser sur le carreau des associations de notre territoire. 

Madame Fabienne GUERIN indique que les épiceries sociales auront sûrement des besoins 
supplémentaires au cours de l’année et donc du soutien de la Communauté de Communes. 

Monsieur Jean-Jacques DUSSOUL précise que, concernant les conventions conclues par la 
Communauté de Communes avec les comités de jumelage, il ne s’agit pas de conventions financières 
mais de conventions permettant aux comités de jumelage de bénéficier de fonds publics auprès d’autres 
partenaires. 
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